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 Frais de scolarité année scolaire 2026-2027 

Le lycée Professionnel Pasteur est sous contrat d’association avec l’état : les élèves peuvent recevoir les 
bourses du 2nd degré selon les ressources des parents.  

 

  

Nature Montant annuel Echéancier 

Frais de dossier 35,00 € 
A la confirmation d’inscription, non 

remboursable en cas de désistement 

Contributions des familles 630,00 € Paiement en 10 fois de Sept à Juin 

Internat du lycée 2 200,00 € Paiement en 10 fois de Sept à Juin 

Restauration : voir plus bas  Paiement en 10 fois de Sept à Juin 

Cotisations Diocésaines 50,00 € Paiement en Septembre 

Cotisations A.P.E.L / facultatif 24,00 € Paiement en Septembre 

Frais Pédagogiques (Photocopies, 
impressions dossiers…) 

25,00 € Paiement en Septembre 

      

Selon la section :     

Atelier cuisine : CAP AEPE 20,00 € Paiement en Octobre 

Uniforme : Bac Pro MS (nouvel élève) 150,00 € Paiement en Décembre 

Uniforme : CAP AVAE (nouvel élève 60,00 € Paiement en Décembre 

 
Restauration : 
 
Prix unitaire du repas pour un élève externe : 6,30 €  
 

 
TARIF RESTAURATION PAR MOIS, MENSUALISÉ DE SEPTEMBRE A JUIN * 

Déduction faite des périodes de stages 
 

SECTIONS 
Nb de  

semaines 

3 repas  

1/2p 

4 repas  

1/2p 

5 repas  

1/2p 

7 repas  

Interne 

8 repas  

Interne 

9 repas  

Interne 

1ère et Term CAP AS et AVAE 28 51,41 € 68,54 € 85,68 € 120,54 € 137,76 € 154,98 € 

1ère et Term CAP AEPE et MACON 27 49,52 € 66,02 € 82,53 € 116,13 € 132,72 € 149,31 € 

Seconde Bac Pro 28 51,41 € 68,54 € 85,68 € 120,54 € 137,76 € 154,98 € 

Première Bac Pro 26 47,63 € 63,50 € 79,38 € 111,72 € 127,68 € 143,64 € 

Terminale Bac Pro 24 43,85 € 58,46 € 73,08 € 102,90 € 117,60 € 132,30 € 

* Pour les classes de terminales Bac, le tarif cantine est calculé et mensualisé sur 9 mois, au lieu de 10 mois, soit du 
1er septembre 2026 au 21 mai 2027. En fonction du choix du parcours différencié de l’élève à compter du 24 mai 
2027, les repas consommés à partir de cette date seront facturés en suppléments. 
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